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Dispositif genevois de 
contrôle du marché du 
travail

Présentation du 6 mai 2025
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Présentation des intervenants

• Julien Dubouchet Corthay, directeur de l'inspection du 
travail (OCIRT)

• Joël Varone, Inspection paritaire des entreprises  (IPE)
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Objectif de la présentation

• Aperçu du dispositif de contrôle du marché en Suisse:
– Dispositif législatif, notamment:

• Conditions salariales
• Protection de la santé des travailleurs
• Mesures d'accompagnements de la libre circulation

– Autorités de contrôle et acteurs du système, notamment:
• Inspection du travail (OCIRT)
• Inspection paritaire du travail (IPE)
• Commissions paritaires
• Juridictions compétentes

– Spécificités genevoises
• Sur le plan législatif
• Sur le plan organisationnel
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Plan de la présentation :

1) Contenu et bases légales du droit du travail:
• Des bases légales fragmentées (droit public / privé)
• Compétences respectives des inspections / organes de contrôle
• Présentation du tableau synoptique

2) Logique(s) de régulation du marché du travail
• Historique et tendances à une régulation publique plus forte notamment 

sur les questions salariales (mesures d’accompagnement / salaire 
minimum cantonal) 

3) Fonctionnement concret
• Instances de contrôle:

• Inspection du travail (IPE et OCIRT)
• Commissions paritaires
• Dispositif de sanction

4) Synthèse et conclusion
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1) Contenu et bases légales du droit du 
travail (1)
Un contenu vaste, éclaté ou imbriqué:
• Vacances (CO, CCT, Usages)
• Salaires (CO, CCT, Usages, CTT, Smin)
• Résiliation (CO)
• Horaires de travail (CO, LTr) 
• Protection de la santé (CO, CCT, LTr)
• Sécurité (LAA)
• Assurances sociales (CO, LTN,…)
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1) Contenu et bases légales du droit du 
travail (2)
De nombreuses bases légales:
• Code des obligations (CO)
• Loi sur l'inspection et les relations de travail (LIRT)
• Loi fédérale sur le travail (LTr) et ses ordonnances (OLT 1 à OLT 5)
• Loi fédérale sur l'assurance-accidents (LAA)
• Loi fédérale sur le travail au noir (LTN)
• Loi fédérale sur les travailleurs détachés (LDét)
• Contrats type de travail avec salaires impératifs (CTT)
• Accord intercantonal sur les marchés publics et son règlement 

(AIMP et RMP)
• Loi fédérale sur l'extension des CCT (LECCT)
• Loi fédérale sur l'égalité entre femmes et hommes (Lég) 
• Usages professionnels
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1) Contenu et bases légales du droit du 
travail (3)
Droit public / droit privé, régulation des salaires / protection de la 
santé
• Droit privé: Code des obligations et CCT
• Droit public: CTT avec salaire minimaux, salaire minimum cantonal, 

usages, LTr/OLT, LAA/OPA
• Tableau synoptique: https://www.ge.ch/document/9449/telecharger
• Attention: ce tableau synoptique ne concernent que les 

dispositions concernant des instances de contrôles relatives aux 
pratiques salariales. Pour une vue d’ensemble du dispositif, il 
convient de rajouter les règles du CO (de droit privé et pouvant faire 
l’objet de procédure auprès de la juridiction des prud’hommes) ainsi 
que les dispositions de droits publics relatives à la protection de la 
santé (LTr/OLT)), à la sécurité (LAA/OPA) ainsi qu

https://www.ge.ch/document/9449/telecharger
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2) Logique historique de régulation du 
marché du travail

Avant le 20ème siècle:
• Première législation sur la protection des travailleurs: la Suisse 

pionière

Durant tout le 20ème siècle:
• Régulation étatique minimale intervenant essentiellement sur la 

protection de la santé et la régulation de la main-d’œuvre 
étrangère. Fort consensus social à privilégier les accords 
conventionnels à la régulation étatique

Début du 21ème siècle:
• Régulation étatique plus forte des salaires en lien avec l’entrée 

en vigueur de l’ALCP et l’évolution des rapports sociaux



06/05/2025 - Page 11

3) Fonctionnement concret

• Instances de contrôle:
– Inspection du travail (IPE et OCIRT)
– Commissions paritaires
– Dispositif de sanction
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Instances de contrôle: OCIRT

1. L’inspection cantonale du travail (IT) en bref
a) Service de l’Etat de Genève (autorité administrative), au sein de l’office cantonale de l’inspection et des relations du 

travail (OCIRT)
b) Développement de l’IT
c) Champs légaux d’action (LTr, LAA, LTN, Ldét, usages, CTT, LIRT, RMP…)
d) Fonctionnement de l’IT: ouverture d’un contrôle, contrôle, mesures et sanctions
e) Organisation interne de l’IT: une direction avec deux inspectorats (UMA et SST) et leurs prrogatives
f) Coordination avec les autres organes de contrôle

2. En quelques chiffres et quelques "dossiers" illustratifs
a) Entreprises contrôlées
b) Résultats des contrôles
c) Marchés publics et usages
d) Campagnes SST

3. Interaction avec les prud’hommes
a) IT – prud'hommes
b) Levée du secret de fonction en cas de témoignage d’un inspecteur
c) Juges et IT
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L’IT en bref

• Autorité administrative organisée sous la forme d'un service de 
l'administration cantonale

• Service qui se trouve au sein de l'OCIRT, office qui chapeaute 
également les services de: la MOE, la PCTN, le RC et le REG, et qui 
comprend le poste de médecin-inspecteur du travail, ainsi que le 
greffe de la CRCT

• L'IT est composé d'une grosse quarantaine de fonctionnaires, dont 
24 inspecteurs du travail (10 SST et 14 UMA, pour un total de 21.3 
ETP), secondés par un secrétariat et un secteur juridique 

• Prérogatives: autorité d'exécution de la LTr et contrôle du marché du 
travail (principalement sous l'angle du respect des usages)

• Base légale de l’IT: Loi sur l’inspection et les relations du travail 
(LIRT) et LTr

• https://www.ge.ch/organisation/ocirt-service-inspection-du-travail-it

https://www.ge.ch/organisation/ocirt-service-inspection-du-travail-it
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Développement de l'IT

• Le volet Santé et sécurité au travail (SST) se trouve consacré par la 
convention 81 de l'OIT qui date de 1950

• La Suisse a été pionnière en matière de législation puisque dès 1864, 
le canton de Glaris a posé des règles de protection des travailleurs, qui 
ont fortement inspiré l'ancêtre de l'actuelle loi sur le travail (datant de 
1964), dite "loi sur les fabriques" et adoptée ne 1877 déjà. En 
comparaison, le contrat de travail est institué par le code civil de 1907

• Du point de vue de la régulation du marché du travail (inspectorat dit 
UMA, pour usages et mesures d'accompagnement), celui-là a connu un 
grand essor avec l'entrée en vigueur des mesures d'accompagnement 
à la libre circulation des personnes (entré en vigueur en 2002 après 
l'échec, en 1992, de l'adhésion à l'espace économique européen (EEE) 

• Ce volet de l'inspection est "politiquement" piloté par le Conseil de 
surveillance du marché du travail, instance tripartite qui réunit 
représentants de l'Etat, de syndicats patronaux et de travailleurs
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Compétences légales

• Loi sur l'inspection et les relations de travail (LIRT)
• Loi fédérale sur le travail (LTr) et ses ordonnances (OLT 1 à 

OLT 5)
• Loi fédérale sur l'assurance-accidents (LAA)
• Loi fédérale sur le travail au noir (LTN)
• Loi fédérale sur les travailleurs détachés (LDét)
• Contrats type de travail avec salaires impératifs (CTT)
• Accord intercantonal sur les marchés publics et son règlement 

(AIMP et RMP)
• Loi fédérale sur l'extension des CCT (LECCT)
• Loi fédérale sur l'égalité entre femmes et hommes (Lég) 
• Usages professionnels
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Prérogatives de l’IT
• Pouvoir d’inspection

• Mêmes pouvoirs qu’un inspecteur de l’IPE (art. 2B al. 2 LIRT)

• Demande de mise en conformité (art. 2B al. 5 et 6 LIRT)
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Prérogatives de l’IT
• Pouvoir de décision (mesures)

• l'IT peut ordonner des mesures. 
• Ces mesures, en tant que décisions administratives, sont sujettes à 

recours, ce qui concerne déjà toutes les demandes de mise en 
conformité qui, contrairement à celles de l'IPE, prennent la forme de 
décisions administratives

• En matière SST, les mesures sont notamment l'obligation de réaliser 
une expertise technique, un refus de décision d'aménagement de 
locaux ou d'autorisation d'exploiter, l'interdiction d'accéder à des locaux 
ou des installations, voir fermer temporairement une entreprise. Il y a 
également tout le volet des permis de travail de nuit ou du dimanche.

• En matière UMA, à raison de la Ldét, on peut suspendre l'activité d'un 
indépendant. On peut également refuser la signature de l'engagement à 
respecter les usages, qui revient à ne pas pouvoir soumissionner sur 
les marchés publics ou obtenir d'autres autorisations. Et dans le cadre 
du RMP toujours, on peut suspendre l'activité d'une entreprise dont on 
soupçonne qu'elle ne respecte plus son engagement 
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Prérogatives de l’IT
• Pouvoir de décision (sanctions)

• Ces sanctions peuvent être d'ordre pénal ou administratif, ce qui a pour 
seule véritable conséquence que les recours sont traités par des 
instances différentes - respectivement le Tribunal de police (TP) et la 
Chambre administrative de la cour de justice (CACJ)

• En matière SST, les refus de collaborer (non mise en conformité) ou de 
renseigner, peuvent faire l'objet d'amende d'ordre (46 LIRT) dont 
l'ordonnance est prononcé par l'office. Pour les cas de violations de la 
LTr énoncés à l'art 59, les sanctions passent une dénonciation pénale 
au MP. 

• Dans le domaine UMA, l'office est compétent pour les amendes LDét
(art 5 et 9) et, en matière de violation des usages, l'art 45 LIRT permet 
d'exclure une entreprise des marchés publics (jusqu'à 5 ans), partant lui 
refuser la délivrance d'une attestation, et l'entreprise est encore 
passible d'une amende, dont le montant peut atteindre aujourd'hui 
60'000 CHF

• Depuis novembre 2020, l'IT est également compétente pour 
sanctionner des infractions au salaire minimum légal (art 39N LIRT)

• Dans toutes les situations, les décisions non respectées par 
l'entreprises peuvent faire l'objet d'une dénonciation pénal à raison de 
292 CP
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Organisation

• Les deux inspectorats sont sous la seule autorité de la direction 
• En matière UMA, les inspecteurs font tous les mêmes types de contrôles 

généraux et se répartissent les groupes de travail sur les thèmes spécifiques 
(détachement, édiction des usages, extension des CCT, etc.)

• En matière SST, il y a répartition selon les secteurs d'activités, ce qui implique 
des formes plus prononcées de spécialisation

• Dans les deux secteurs, les inspecteurs  rendent les décisions. Ils peuvent 
s'appuyer sur un service juridique qui établit procédures et modèles, et qui gère 
le contentieux

• Les pratique professionnelles (interprétation et mise en œuvre de la loi, 
organisation du travail et procédures administratives) sont décidées en séances 
d'équipe

• Les dossiers sont gérées en autonomie par les inspecteurs
• La direction se coordonne avec le bureau de l'IPE sur l’ensemble de ses 

contrôles et discute des campagnes envisagées
• Tous les inspecteurs, ainsi que les juristes et d'autres membres du personnel, 

sont assermentés
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Coordination

• Avec l’IPE
• Soumission hebdomadaire des intentions de contrôles pour éviter les 

doublons
• Création d’une plateforme internet pour l’IPE avec un accès spécial pour 

l’OCIRT
• Rencontres régulières BIPE-Direction de l’OCIRT pour coordonner les 

campagnes
• Formations communes IPE-OCIRT

• Avec les Commissions paritaires (CP)
• Rencontres périodiques
• Contrats de prestations (CPr)
• Transmission 

• Avec les autres autorités administratives
• Entraide administrative: information, dénonciation
• Sont notamment concernées: OCAS, PCTN, OCPM, MOE OCE, etc.
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Entreprises contrôlées

• Les contrôles font l'objet d'un contrat de prestation (CPr) avec le SECO (UMA) 
et la CFST (SST) pour la partie LAA des contrôles (notamment les visites 
MSST)

• SST: environ 800 contrôles dans le cadre du CPr. Par ailleurs, sont traités 
environ 2'500 demandes de permis pour dérogation DTR, dont une (petite à ce 
jour) partie font l'objet d'un contrôle a posteriori. S'ajoutent les contrôles 
purement LTr (notamment pour les RPS), la validation des plans (plus d'un 
millier avec les entretiens conseils), les préavis pour les autorisations de former 
les apprentis (CFC)

• UMA: environ 2'000 contrôles annuels, dont 1'500 entreprises suisses pour 
13'000 travailleurs et un peu plus de 300 étrangères (1'400 T) dans le cadre du 
détachement. Par ailleurs, l'Office traite près de 40'000 annonces de 
détachement ainsi qu'un millier de demandes de "signatures usages" (près de 
4'000 signataires, qui font l'objet de contrôles périodiques, et environ 5'000 
attestations délivrées ). Un certain nombre d'entreprises sont également 
"contrôlées" dans le cadre d'observations du marché du travail et en matière 
d'égalité salariale entre femmes et hommes (Lég) 
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Résultats des contrôles

• Entreprises suisses: un quart en infraction ( 11% de sous-enchère 
salariale et 18% d'autres infractions). Il y a conciliation dans ¾ des 
cas

• Entreprises étrangères: 2/3 en ordre pour 17% en sous-enchère, 
dont le taux varie fortement selon le contexte normatif: 70% en 
l'absence de CCT étendue, 40% dans les secteurs soumis à CTT et 
seulement 10% quand il y a une CCT étendue.

• En 2019, 37 entreprises ont fait l'objet d'une interdiction de 
détachement et 38 d'une exclusion des marchés publics

• Dans le cadre de l'opération Papyrus, dont nous avons la charge de 
vérifier la régularisation salariale après que les travailleurs ont 
obtenu leur régularisation en termes de permis de séjour, nous 
devons régulièrement procédé à des dénonciations pénales

• Dans le domaine de la santé et sécurité au travail, la règle est la 
mise en conformité, le recours à la sanction très rare
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Marchés publics et usages

• Genève a mis en place un dispositif spécial pour la surveillance du marché du 
travail via les marchés publics et l'édiction d'usages professionnelles dans un 
grand nombre de secteurs. 

• Dans le cadre des appels d'offre les soumissionnaires doivent, entre autres 
conditions, respecter les conditions salariales en usage et fournir à cet égard, 
soit une attestation CCT, soit une attestation de l'OCIRT

• Cela implique que l'entreprise qui demande à signer les usages fassent les 
éventuels rattrapages de salaire et/ou de cotisations sociale

• Pour les entreprises qui dépendent fortement de marchés publics, dans le 
bâtiment notamment, la menace d'exclusion (45 LIRT) s'avère très efficace

• Pour édicter les usages, on utilise trois méthodes dans l'ordre de priorité 
suivant: "copier-coller" des CCT étendues, reprise des conditions d'une CCT 
étendue dans la mesure où elle est représentative du secteur ou, à défaut, 
observation du marché du travail

• Les usages intègrent par ailleurs le droit impératif et permettent ainsi de 
sanctionner également sur des infractions à la LTr par exemple (contrairement 
aux CP)
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Campagnes SST

• La LTr, sous réserve de ses propres exemptions, s'applique à 
l'ensemble des entreprises. Il en résulte une impossibilité encore 
plus grande de couvrir l'ensemble du secteur, d'autant plus que les 
contrôles SST peuvent s'avérer complexes, partant longs 

• Parallèlement aux contrôles qui font suite à des plaintes, des 
campagnes sectorielles sont menées en fonction de risques 
spécifiques identifiés

• Une méthode d'observation et de contrôle est alors établi, ainsi 
qu'une documentation à l'attention des employeurs du secteur, qui 
sont invités à prendre connaissance de la campagne

• Est déployé ensuite une série de contrôles concernant les points de 
vigilance qui avaient été mis en évidence

• Parmi les campagnes récentes, nous pouvons citer la coiffure-
esthétiques (problématiques principalement de posture, produits 
nocifs, horaires de travail) et les EMS (en cours)
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Instances de contrôle: IPE

1. L’IPE en bref
a) Commission officielle de l’Etat composée de 32 membres
b) Genèse de l’IPE
c) Lois sous sa compétence (LTr, LTN, Ldét, usages, CTT, CCT si mandat d’une CP)
d) Prérogatives des inspecteurs (pouvoirs d’inspection, demande de mise en 

conformité)
e) Organisation interne de l’IPE (système de milice, le Bureau)
f) Coordination avec les autres organes de contrôle

2. En quelques campagnes et quelques chiffres
a) Un peu moins de 850 contrôles en 2024 portant sur un peu plus de 5100 

travailleurs
b) Campagnes: LTr (lumière du jour, industries alimentaires), CTT (transport, 

esthétique, commerce de détail), cafés, restaurants (fermages VdG, restaurants 
avec horaires tardifs), CCT (garages, carrosserie, coiffures,…)



06/05/2025 - Page 26

L’IPE en bref

• Commission officielle de l’Etat composée de 30 membres 
dont 4 membres formant sa direction (Bureau)

• Inspection de milice parallèle à l’Inspection du travail de 
l’OCIRT venant compléter le dispositif de contrôle

• Pratiquement les mêmes prérogatives que l’Inspection du 
travail de l’OCIRT sauf pour les sanctions: l’IPE est avant tout 
un organe de surveillance

• Inspection autonome dans son fonctionnement et dont la 
composition est proposée paritairement par les partenaires 
sociaux

• Base légale de l’IPE: Loi sur l’inspection et les relations du 
travail (LIRT) 

• Plus d’informations: https://ipe-geneve.ch

https://ipe-geneve.ch/
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Genèse de l’IPE

• Existe depuis le 1er mai 2016
• A l’origine, en 2011 une initiative législative de la CGAS visant à 

renforcer la surveillance du marché du travail (IN151). L’Inspection 
des entreprises proposée n’était pas paritaire

• Contestation des milieux patronaux de la validation juridique de 
l’initiative par le Grand Conseil et jugement du Tribunal fédéral 
laissant ouverte la composition de l’inspection (1C_33/2013)

• Accord UAPG-CGAS puis accord tripartite avec le Conseil d’Etat sur 
une composition paritaire de l’Inspection des entreprises. Dépôt par 
le Conseil d’Etat d’un contre-projet à l’initiative 151

• Vote le 13 novembre 2015 à l’unanimité du contre-projet par le 
Grand Conseil
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Compétences légales

• Loi fédérale sur le travail (LTr)
• Loi fédérale sur le travail au noir (LTN)
• Loi fédérale sur les travailleurs détachés (LDét)
• Contrats type de travail avec salaires impératifs (CTT)
• Usages
• Conventions collectives de travail (si mandat donné par 

la Commission paritaire)
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Prérogatives de l’IPE
• Pouvoir d’inspection

• Mêmes pouvoirs qu’un inspecteur de l’IT de l’OCIRT (art. 2B al. 2 LIRT)

• Demande de mise en conformité (art. 2B al. 5 et 6 LIRT)
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Organisation

• 4 membres du Bureau, 28 inspecteurs (ratio 1:10’000 inscrit dans la 
LIRT)

• Tous les membres sont miliciens, défrayés par jetons de présence. 
Moyenne de temps de travail de l’IPE: 20% ETP par membre

• Le Bureau établit le Règlement de fonctionnement de l’IPE qui 
définit les modalités des contrôles (cf. site internet de l’IPE)

• Tout contrôle doit d’abord être validé par le Bureau. Les constats 
des contrôles sont validés par le Bureau et les courriers sont signés 
par le Bureau. Le Bureau se coordonne avec l’OCIRT sur 
l’ensemble de ses contrôles et discute des campagnes envisagées

• Tous les membres de l’IPE sont nommés par le Conseil d’Etat et 
assermentés

• Le travail de l’IPE s’appuie aussi sur un secrétariat de 3 juristes et 
d’une assistante administrative
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Coordination

• Avec l’OCIRT
• Soumission hebdomadaire des intentions de contrôles pour éviter les 

doublons
• Création d’une plateforme internet pour l’IPE avec un accès spécial 

pour l’OCIRT
• Rencontres régulières BIPE-Direction de l’OCIRT pour coordonner les 

campagnes
• Formations communes IPE-OCIRT

• Avec les Commissions paritaires (CP)
• Mandats de contrôles pour différentes CP (Carrosseries, Garages, 

Coiffure, Boulangeries)
• Interventions ponctuelles (Gros œuvre)
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Campagnes de l’IPE

• Loi fédérale sur le travail (lumière du jour dans les centres 
commerciaux / mesures en lien avec le travail dans le froid ou 
en cas de canicule dans les industries, la construction)

• Vérification des salaires minimaux des CTT (transport, 
commerce de détail, esthétique, mécatronique)

• Cafés, hôtels, restaurants (enregistrement du temps de travail 
/ vidéosurveillance / compensation et protection liées au 
travail de nuit)

• Mandats de CP (carrosseries, garages, coiffure, boulangerie)
• Travail au noir et travail du dimanche dans les épiceries de 

quartier
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Nombre de contrôles

• En 2023, l’IPE a lancé 837 contrôles
• 37,5% des entreprises contrôlées présentaient une ou 

plusieurs infractions
• 2,5% des entreprises en infractions ont refusé de se 

mettre en conformité et leur dossier a été transmis
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Instances de contrôle: Commissions 
paritaires

- Instances de droit privé
- Certaines CP peuvent toutefois être au bénéfice d’une 

délégation de compétence étatique (contrat de 
prestation en matière de LTN notamment)

- Un défi de coordination à relever
- Interpénétrations entre le droit privé et le droit public (cf. 

les Usages)
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5) Synthèse et conclusion

• Un domaine en perpétuelle mutation:
– Evolution permanente du monde du travail et de sa législation
– Une tendance toujours plus marquée
– Exemples: économie de plateforme, télétravail

• Enjeux et développements  
– Adaptations législatives
– Adaptation des modalités de contrôle
– Exemples: coordination des inspections et politiques de sanctions
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Merci de votre attention


	Dispositif genevois de contrôle du marché du travail�
	Présentation des intervenants
	Objectif de la présentation
	Plan de la présentation :
	1) Contenu et bases légales du droit du travail (1)�
	1) Contenu et bases légales du droit du travail (2)�
	1) Contenu et bases légales du droit du travail (3)�
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	2) Logique historique de régulation du marché du travail
	3) Fonctionnement concret
	Instances de contrôle: OCIRT
	L’IT en bref
	Développement de l'IT
	Compétences légales
	Prérogatives de l’IT
	Prérogatives de l’IT
	Prérogatives de l’IT
	Organisation
	Coordination
	Entreprises contrôlées
	Résultats des contrôles
	Marchés publics et usages
	Campagnes SST
	Instances de contrôle: IPE
	L’IPE en bref
	Genèse de l’IPE
	Compétences légales
	Prérogatives de l’IPE
	Organisation
	Coordination
	Campagnes de l’IPE
	Nombre de contrôles
	Instances de contrôle: Commissions paritaires
	5) Synthèse et conclusion
	Diapositive numéro 36

